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Art. 2.

<<
Les femmes gui se trouveront dans les ar¬

mées, contre le vœu de la loi, seront livrées à la
police correctionnelle; les généraux, comman¬
dants ou commissaires des guerres, contreve¬
nant par eux-mêmes ou par défaut de surveil¬
lance, seront destitués et regardés comme sus¬
pects.

Art. 3.

« Les représentants du peuple qui contrevien¬
draient eux-mêmes au décret seront rappelés. »

Après une légère discussion, la Convention na¬
tionale décrète le principe de ce projet, et ren¬
voie, pour la rédaction, au comité de Salut pu¬
blic (1).

Compte rendu du Moniteur universel (2).

Romme. Le décret que vous venez de rendre
est insuffisant; ce qui éloigne les officiers de
l’armée, c’est la débauche. Le décret qui fixe
le nombre de femmes nécessaires à l’armée est
mal exécuté, celle du Nord en fourmille, elles
infectent les soldats, les amollissent et les ren¬
dent incapables de servir avec vigueur la Répu¬
blique. Je demande que vous décrétiez une
peine contre les militaires qui n’exécuteraient
pas votre décret. (3) , .vz»

Merlin (de Thionville). Je demande que les
femmes qui suivront l’armée contre les dispo¬
sitions de votre décret, soient emprisonnées
pendant trois mois, j

Bourdon (de VOise). Si les soldats se font
suivre par des femmes, c’est parce que les géné¬
raux leur en donnent l’exemple. Rossignol est
venu nous voir, Goupiileau et moi, accompa¬
gné d’une femme déguisée en aide de camp.
Commençons par punir les généraux.

Toutes ces diverses propositions sont ren¬
voyées au comité.

Un autre membre propose le projet de décret
suivant (4) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, t 27, p 142
(2) Moniteur universel [n° 84 du 24 frimaire an II

(samedi 14 décembre 1793), p. 340, col. 2}. D’autre
part, le Journal des Débats et des Décrets (frimaire
an II, n° 450, p. 317) rend compte de la motion
de Romme dans les termes suivants :

« Romme. L’une des causes principales de l’ab¬
sence des officiers, c’est leur conduite à l’armée. Ils
sont entourés de femmes de conduite et de mœurs
au moins douteuses. Je demande qu’il soit décrété
une peine pour cause d’inexécution du décret relatif
au nombre de femmes qui peuvent accompagner
les armées

« Merlin veut qu’elles soient emprisonnées pen¬
dant deux ou trois mois, quand elle excéderont le
nombre prescrit

« Plusieurs propositions se succèdent à ce sujet;
elles sont renvoyées au comité de Salut public. »

(3) Il s’agit du décret qui ordonne à tous les offi¬
ciers d’être à leur poste le premier nivôse prochain
Voy ci-après

(4) Le premier paragraphe de ce décret, dont la

« La Convention nationale décrète que tout
officier, sons-officier en activité, ou soldat, qui
ne serait pas à son poste au premier jour de ni¬
vôse prochain, sera destitué et obligé de s’éloi¬
gner à vingt lieues au moins, soit des frontières,
soit de Paris, sous peine d’être mis en état d’ar¬
restation comme suspect. Les comités révolution¬
naires ou de surveillance sont chargés de l’exe¬
cution du présent décret.

« La Convention nationale décrète en outre
que les généraux, officiers, sous-officiers et sol¬
dats qui séjourneraient dans les autres villes de
la République, au heu d’être à leur poste au
1er nivôse prochain, seront arrêtés comme sus¬
pects.

Renvoyé au comité de Salut public, pour pré¬
senter une nouvelle rédaction (1).

Compte rendu ctu Moniteur universel (2).

Barère. Ce n’est pas seulement à la commune
de Marseille que le comité a borné ses sodtns;

minute existe aux Archives nationales, carton C 282,
dossier 792, est de la main de Carnot; mais est con¬
tresigné B B (Bertrand Barère). Le second para
graphe est de la main de Barère; le dernier para¬
graphe : « Renvoyé au comité de Salut public, etc... »

est de la main de Reverchon et signé par lui.
(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 27, y>. 142.
(2) Moniteur universel [n° 84 du 24 frimabv an II

(samedi 14 décembre 1793), p 340, col 1]. D’autre
part, le Journal des Débats et des Décrets (frimaire
an II, n° 450, p. 316) et Y Auditeur national |n°,447
du 23 frimaire an II (vendredi 13 décembre 1793),
p. 6) rendent compte de la proposition faite par
Barère dans les termes suivants :

I.

Compte rendu du Journal des Débals et des Décrets.

Barère. Le comité n’a pas borné ses soins à la
commune de Marseille. Depuis quelques jours il a
l’œil ouvert sur l’état de Paris, cette cité immense
où peuvent se cacher si facilement les conspirateurs.
Il a vu qu’il y affluait une foule de militaires qui
devraient être à leur poste. Ce sont eux qui apportent
des nouvelles alarmantes et qui ont le thermomètre
de la sécurité publique. Le comité vous propose de
décréter que les officiers et sous-officiers qui ne
seraient pas à leur poste au 1 er nivôse prochain seront
destitués et tenus de se retirer à 20 lieues dans l’in¬
térieur.

Bourdon trouve cette mesure insuffisante; il
demande qu’ils soient traités comme suspects. (On
applaudit.)

Merlin demande que la mesure, appliquée à Paris
seulement, soit généralisée.

Un autre membre demande qu’elle soit appliquée
aux soldats.

Ces trois amendements sont adoptés ainsi que le
projet du comité.

Compte rendu de Y Auditeur national.

Barère a rendu compte ensuite que le comité
de Salut public ne voyait pas, sans inquiétude, arri¬
ver journellement à Paris des militaires qui, comme
des oiseaux de mauvais augure, semblent presque
toujours présager quelques mouvements.

Il a été décrété à cet égard, d’après cette obser¬
vation et celles de plusieurs autres membres, que
tous les militaires, officiers, sous-officiers et soldats
en activité de service, qui, d’ici au 1er nivôse, n’au¬
raient pas rejoint leurs corps respectifs, seront trai¬
tés comme suspects. Il est enjoint à tous ceux ac¬
tuellement dans Paris d’en sortir sous vingt-quatre
heures.


	Pagination
	359


